
Choix des infrastructures pour répondre
aux besoins des piétons et des cyclistes 
Le renouvellement de l'infrastructure de transport dans ces corridors offre 

une possibilité de répondre aux besoins des piétons et des cyclistes et de 

réaliser les objectifs du Plan officiel et du Plan directeur des transports de 

la Ville. 

Options considérées pour les piétons : 

• Aucune installation piétonnière 

• Trottoirs de 2 m de large d'un côté ou des deux côtés du corridor 

• Sentiers polyvalents de 3 m d'un côté ou des deux côtés de chaque 

corridor 

Options considérées pour les cyclistes : 

• Aucune installation cyclable 

• Larges accotements pavés dans chaque direction (coupes transversales 

rurales) 

• Voies cyclables peintes sur la chaussée (coupes transversales) 

• Voies cyclables unidirectionnelles le long des corridors (coupes 

transversales urbaines) 

• Voies cyclables bidirectionnelles le long d'un côté ou des deux côtés du 

corridor 

• Sentiers polyvalents d'un côté ou des deux côtés du corridor 

Les facteurs suivants ont influé sur l'évaluation des options : 

1. Vitesse et volume de la circulation 

2. Utilisation des terres attenantes et volume piétonnier et cycliste prévu 

3. Présence d'infrastructures existantes dans le corridor qui peuvent 

répondre au besoin 

4. Utilisation des terres attenantes et volume piétonnier et cycliste 

5. Accès des piétons et des cyclistes aux terrains qui longent la route 

6. Occasions d'illuminer les routes 

7. Occasions de fournir des passages sécuritaires 

8. Efficacité et coût de l'infrastructure 
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